
Comment les règles et les lois nous
 protègent elles de l’injustice?
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Les règles et les lois jouent un rôle essentiel dans la protection des
individus contre l'injustice de plusieurs manières : 

1. En protégeant les droits fondamentaux des individus comme la liberté
d'expression, l'égalité devant la loi, et le droit à un procès équitable.

2. En Sanctionnant des comportements injustes : Les lois prévoient des
sanctions pour ceux qui enfreignent les règles, ce qui dissuade les

comportements injustes et protège les victimes. 
3. En garantissant les principes d’équité et d’ impartialité : Le principe d'égalité

devant la loi vise à garantir que toutes les personnes, quelles que soient
leur origine, leur statut social ou leur richesse, soient traitées de manière
équitable. Cela contribue à réduire les inégalités et à promouvoir la justice.

 Les règles et les lois peuvent évoluer avec le temps pour s'adapter aux
changements sociaux et aux nouvelles réalités, ce qui permet de corriger des

injustices historiques et d'améliorer la protection des droits.
En somme, les règles et les lois sont des instruments fondamentaux pour

garantir la justice et protéger les individus contre les abus et les inégalités.
Cependant, leur efficacité dépend de la manière dont elles sont appliquées et

respectées par les institutions et les citoyens.

 Afin de montrer que les lois et les règles nous protègent, nous avons 
      imaginé des situations où si les lois n’existaient pas, nous serions clairement

victimes d’injustice.



URGENT MEETING

LES LOIS, LES RÈGLESLES LOIS, LES RÈGLES    ET LA LIBERTEET LA LIBERTE
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LES LOIS, LES RÈGLES ET LA SANTÉLES LOIS, LES RÈGLES ET LA SANTÉ

Aïe 
aïe, 

j’ai 

trop
 mal !

On va te
soigner

ma grande

 
Code de la santé publique

Art. L. 1110-1. - Le droit
fondamental à la protection
de la santé doit être mis en
œuvre par tous moyens
disponibles au bénéfice de

toute personne.

 « Art. L. 1110-2. - La personne
malade a droit au respect de sa

dignité.
 Art. L. 1110-6. - Dans la mesure

où leurs conditions
d'hospitalisation le permettent, les

enfants en âge scolaire ont
droit à un suivi scolaire adapté
au sein des établissements de

santé



LES LOIS, LES RÈGLES ET LALES LOIS, LES RÈGLES ET LA
PROTECTION SOCIALEPROTECTION SOCIALE

cc’est surc’est super
ce voyage

en Provence

moi

Moi  je suis déçue, mes
parents ne pourront pas me

payer ce voyage

Tiens avec ce
dossier complété tes
parents recevront

une aide pour
financer le voyage

Merci !

Modifié par DÉCRET
n°2015-856 du 13 juillet

2015 - art. 8
Les bourses nationales de
collège sont destinées à

favoriser la scolarité des
élèves et lutter contre 

des inégalités et des
injustices
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030891692/2015-07-17/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030891692/2015-07-17/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030891692/2015-07-17/


LES LOIS, LES RÈGLES ET LA SÉCURITÉLES LOIS, LES RÈGLES ET LA SÉCURITÉ

Ramasse
 ton

cahi
er

bouf
fonn

e !

Tiens prends
ça cassos!

Allez on travaille tous ensemble.
Ça sera plus rapide si on

s’entraide !

Le 1er décembre 2021,

l’Assemblée nationale votait
la proposition de loi

Balanant pour la création
d’un délit de harcèlement

scolaire. Un renforcement
législatif discuté, qui

marque pourtant une prise

de conscience nationale de

ce fléau touchant un élève
sur dix en France.
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e les

victimes afin 
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ette

injustice. Des peine
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des amendes s
ont pré

vues contre

les harc
eleurs



LES LOIS, LES RÈGLES ET L’ÉGALITÉLES LOIS, LES RÈGLES ET L’ÉGALITÉ

Dehors les ULIS, vous n’avez
pas

votre place en classe !

Si la loi n’existait pas, les élèves 
en situation de handicap

n’aurait pas leur place à 
l’école. Ce qui serait très 
injuste. Heureusement 
la législation sur lehandicap et l’inclusion

a évolué ces dernières années

En classe, tous
les élèves

ont leur place

L'article L. 1 1 1 - 1 du code de
l'éducation affirme que le service

public de l'éducation veille à
l'inclusion scolaire de tous les

enfants sans aucune distinction. Il
consacre ainsi une approche
nouvelle : quels que soient les
besoins particuliers de l’élève,

c’est à l’école de s’assurer que
l’environnement est adapté à sa

scolarité.



LES LOIS, LES RÈGLES ET L’ÉGALITÉLES LOIS, LES RÈGLES ET L’ÉGALITÉ

Tout le monde a
sa place en

classe

L’école c’est interdit aux filles,
toute façon, elles sont trop

bêtes pour comprendre

Filles et femmes sont confrontées dès la
naissance à de multiples discriminations et 

violences :
122 millions de filles dans le monde ne sont pas

scolarisées (UNESCO, 2023).
En France, 

Garantir aux filles l’
accès à une

éducation de qualité pe
rmet de

respecter et de faire ap
pliquer

leurs droits.

Les jeunes filles éd
uquées

acquièrent savoir-êt
re et savoir-

faire leur permettant d’être des

citoyennes actives et engagées,
 de

défendre leurs dr
oits, de choisir un

emploi, d’être indépen
dantes

financièrement et de prendre

davantage soin d’e
lles-mêmes

       L’égalité entre les filles et les garçons
est un principe fondamental inscrit dans le

code de l'éducation. Elle encourage un 
climat scolaire serein, assure un cadre
protecteur - sans comportements ni 

     violences sexistes - et elle favorise la
mixité et l'égalité en matière d'orientation. 



LES LOIS, LES RÈGLES ET LE VOTELES LOIS, LES RÈGLES ET LE VOTE

Je vais te
casser 
la figure

Quel dommage
que nous

n’ayons pas la
possibilité de

voter et
choisir des

representants
ils auraient
réglé le

problème

Voter pour des représentants
c’est important car cela 
permet de choisir des 

personnes qui pourront en cas 
de problème, trouver des 

solutions adéquates

En tant que déléguée,
je te demande de

trouver 
une autre solution pour
régler tes problèmes

avec Alek

Si tu as des soucis Alek, 
viens 

m’en parler en tant que 
déléguée

je peux t’aider!

voter per
met... d'expr

imer nos

convictions, de g
arantir no

s

droits, de 
préserver

 la

démocratie, d'êtr
e associés

aux mesures qu
i nous

concernent. Le vote pe
rmet

de s'expri
mer par

l'intermédiaire de

représent
ants élus. 



DANS LES VESTIAIRES DES FILLES

La réputation de
chaudasse que je

vais lui faire!

LES LOIS, LES RÈGLES ET LE RESPECTLES LOIS, LES RÈGLES ET LE RESPECT
DE SA VIE PRIVÉEDE SA VIE PRIVÉE

Je p
réf

ère
 que

tu e
ffa

ces
 la

pho
to

Pas de souci je
respecte c’est

ton choix

 L'article 9 du
code civil

loi n° 70-643 du
17 juillet 1970 

« Chacun a droit au respect
de sa vie privée »

article 8 de la
convention européenne
des droits de l homme
Toute personne a droit
au respect de sa vie
privée et familiale



LES LOIS, LES RÈGLES ET LA JUSTICELES LOIS, LES RÈGLES ET LA JUSTICE
C’est toi qui
a volé mon

stylo !

Mais non, j’ai
 rien fait !

J’ai retrouvé ce
stylo par terre !

Pardon nous
t’avons accusé
sans preuve

La présomptiond'innocence est unprincipe de justice :
avant qu'une accusation
n'apporte la preuve de
sa culpabilité, un individu
est considéré commeinnocent

Déclaration 
des dro

its de

l'homme et du 
citoyen

« tout ho
mme étant

présumé innocent jusq
u'à

ce qu'il ait
 été déc

laré

coupable”



LES LOIS, LES RÈGLES ET L’EDUCATIONLES LOIS, LES RÈGLES ET L’EDUCATION

Si la Loi n’avait pas changé 
au début

 du XX°  Siècle, les filles recevraient 
encore un enseignement 
différent des garçons. Un
enseignement qui ne viserait
encore à faire d’elles que

de futures bonnes épouses.
Ce qui serait injuste.

 Heureusement la Loi a changé.

Avec la loi Bérard de 1924, c’est
enfin l’alignement des études
secondaires féminines sur les

études masculines.
La mise en place de l’école

unique et la généralisation de la
mixité entre 1957 et 1976 font

disparaître les écoles non mixtes,
ainsi que les dernières

agrégations féminines. Ces
mesures de démocratisation

visent la fin des distinctions selon
les sexes et selon les classes.



LES LOIS, LES RÈGLES ET L’EDUCATIONLES LOIS, LES RÈGLES ET L’EDUCATION

 Mais les
 enfa

nts

souff
raient

 tellem
ent qu

’ils

deven
aient 

inapte
s au

trava
il, le tr

avail d
es

enfan
ts a d

onc commencé

à être
 limité pu

is abo
lit

grâce à la
 Loi Jule

s Ferry

qui im
pose 

l’école po
ur

tous e
n 1882.

Les enfants ont toujours travaillé,

en particulier dans les familles

pauvres pour permettre à leur
famille et à eux-mêmes de
survivre. La révolution 
industrielle a amplifié ce

phénomène en demandant plus de
main d’œuvre...


